
L’association pour l’Art urbain 
attribue 

des bourses* aux PFE

 Des bourses peuvent être accordées aux étudiants 
ayant obtenu durant l’année universitaire 2008-2009 
les félicitations du jury ou équivalent à leur Projet de 
Fin d’Etudes (PFE) de Master .

Règlement:

1) Le PFE devra traiter d’une problématique de l’Art urbain et s’inscrire dans le souci 
d’améliorer le cadre de vie. (www.arturbain.fr)

2) Pour être recevable le dossier comprendra:
- un CV
- une copie de l’avis du Jury de PFE
- le DVD ou CD-ROM du projet (avec mémoire facultatif)

3) Le dossier sera transmis au Président du Séminaire Robert Auzelle avant le 15 octo-
bre 2009, par courrier ou e-mail. Les candidats seront tenus informés de la sélection avant 
le 30 octobre 2009, après avis du Jury.

*Avec le soutien des mécènes de l’Art urbain, à concurrence de 4 bourses d’un montant de 500 euros chacune
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